


Fonds de dotatioll,
un mêcênat d'avenir
Simplicité de mise en æuvre, souplesse de fonctionnement, gage de pérennité

apportée au soutien à la création... l-" fonds de dotation possède nombre

diatouts aptes à séduire les acteurs culturels comme les mécènes'

I nstitué oar la loi de moder-
I nisation cle leconomle

I l:,#:it3l?j;; "*;,1:
téristiques juridiques d'une fon-

dation (création Possible Par un
seul fondateur, récePtion de dons

de tous ordres, contribution ex-

clusive à des actions d'intérêt gé-

néra1. . . ), mais se distingue d'une
tondalion d'utilité Publique Par
i:. <implicité de sa mise en ceuvre

-. -:::: >imple qu'une association
- -:'- - et sans dotation

.: : - -. -:':1esse de sa

t j'-t-t':t'.']:

dotation enregistrés au lournal
offi ciel Son inté gration au secteur

culturel s'avère par ailleurs signi-

ficative, une étude réalisée en

2010 par le cabinet Aklea(1) établis-

sant que sur 357 fonds de dota-

tion parus au Journal officiel

associations au 31 juillet 2010,

91. (solt2ï%) déclaraient agir dans

les domaines de la culture, de l'art
et de la conservation du Patri-
moine. Si leur existence semble,

pour 1e moment, Plus rare dans

1e spectacle vivant, nous avons

toutefois repéré trois initiatives
qui témoignent de llefficacité d'un
tel dispositif en matière de soutien

,' -. ::éation et d'actions cultu-
. g:.

Soutenir l'émergence
Créé fin 2012Pat huit membres

d'une même famille désireux,
à f issue de la vente de leur
société, de s'investir dans le mé-

cénat, le fonds de dotation Poro-

sus (abondé Par ses membres et

non par des Particuliers ou des

entreprises) s'est donL-ré pour mis-

sion d'aider à l'émergence de ta-

lents. Afin de rePérer Puis sé1ec-

tionner les artistes soutenus

chaque année, le fonds fait aPPel

à un comité comPosé de trois Per-
sonnalités du sPectacle vivant
(Vincent Baudrillet, Arthur Nau-

zyciel et ]ean-Pierre Baro) qui pro-

posent des comPagnies, Parmi
lesqueiles (suite à 1'examen de

dossiers) quatre sont retenues

et perçoivent chacune une enve-

loppe de 10 000 €. Porosus inter-

venant en comPlément, le Projet
doit être viable et bénéficier déjà

de subventions pour être éligible'

«Nofre aide aise it Permettre à ttn

jeune artiste de franchir un palier

dans sa carrière, et ù unprojet d'exis-

ter dans des conditions professiott-

nellesr,, exPlique SoPhie Lacoste'

présidente du fonds de dotation

Porosus, précisant qu'aucun droii

de suite n'est ensuite Perçu'

Un effet levier
sur la création
Différente est la démarche qui a

présidé à la naissance, en janvie;

201,3, dr Manège de Chaillot
puisqu'il s'agil. là du Premi':
fonds de dotation institué e:'

faveur d'un théâtre nationai

le premier aussi dédié à la créa-

tion chorégraPhique conten--

poraine. Au-delà d'une simP-:

logique de diversi.fication d'"'

Now, chorégraphie de Carolyn Carlson,spectacle produit

par le Théâtre national de Chaillot
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Réda Soufi,
administrateur
du Théâtre natio-
nal de Chaillot
«Le fonds
de dotation
permet de
définir une
ligne mécéna-
tique claire.,



- - rrLr rces propres, l'administra-
.. : du Théâtre national de
- -:i1lot, Réda Soufi, justifie 1a

-:,i:ion du Manège de Chaillot
. : itt t:olonté d'instsurer un dia-
... tltre l' uniaers artistique et le
: tt de l'entreprlse» autour de
:llrS Colrllrrül-les ; parmi elles,

- -::e la responsabilité sociétale,
-: 1es entreprises prennent au-
. i'hui de plus en plus
- -:ience et qui fait aussi partie
'. :rante du projet de Chaillot,
.. ::r, remplissant une misSion
-.:r.ice public et d'accessibilité

de tous à la culture. Accueillant
huit entrepriss5 engagées pour
une première période de trois
ans, le fonds de dotation dispose
d'un conseil d'administration
auquel Ie directeur du Théâtre
national de Chaillot Didier Des-
champs, présente les créations de
la saison à venir pour lesquelles
le théâtre se positionne en tant
que producteur ou coproducteuq,
mais aussi les événements (cette

année 1a Bierrnale de Flamenco et

"La Belle Saison avec I'enfance et
la jeunesse", par exemple) qu'il

entend soutenir. S'ensuit un
échange, à l'issue duquel des mé-
cènes décident d'aider tel ou te1

projet. Pour financer son action,
Le Manège de Chaillot s'appuie
sur les cotisations de ses mem-
bres (100 000 € par membre et par
an), dont f intégralité est reversée
au théâtre, qui en assure la répar-
tition : 50% viennent alimenter
le budget de fonctionnement
du théâtre (pour la gestion et
l'animation du fonds) et les 50%
autres sont destinés à l'aide aux
projets. Quatre à cinq spectacles
bénéficient chaque saison d'une
aide destinée à la production et
1'exploitation, dont le montant
varie de 50 000 € à 150 000 €.
«Le fonds de dotation produit un eJfet

lettier eztident sur l.'économie de notre
structure, qui reste fragile, et nous
permet d'aller plus loin dans le sou-
tien à la danse contemporqine'>,lait
valoir Réda Soufi, ajoutant que
certaines compagnies reversent
un droit de suite. Les contrepar-
ties offertes aux entreprises ont,
quant à elles, été conçues pour
permettre à leurs salariés de par-
ticiper à Ia vie du théâtre : qu'il
s'agisse de la découverte des cou-
lisses, de 1'organisation d'une.
«descente de marches" chorégla-
phiée par un artiste oL1 erlcore
d'ateliers de pratique artistiqr-re.
Autant d'élément> de C,,ntr'tr: .-

cation originaux potlr l'r.r'r::.-
prise. qui con:titurrr fJ: .r. r -..--
pour Chaillot rrrH olr]'r'-..::-.:, .'.
toucheI de |rorrr c.:L:\ r'.:

Booster le mécénat
de proximité

tival .l'.: l=:-:. :-.
lui ar-i::. ::-- :- -, 1

LII'I ril-l

- -ü:.!.gilr,

,, l. -., cl.r,r. la
,: .oi .'le l00E

-:l:€ :'a-:-a.,1:c ;e :'.-.'.i'l-.' la paf-
:iaiit.r:irri. .ies'rartrcr,rliers (une
r ulqtairre actuellc.mer-rt) et snrtout
le mécénat de prorimité r'ia des
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Sophie Lacoste,
présidente
du fonds de
dotation Porosus
«Nous aidons
de jeunes
artistes
à franchir
un Palier»

iü

i

'*:'oating Diva, de Laura stavinoha, présenté lors du festival du périgord Noir 2014



entreprises (une dizaine est en_
gagée) établies sur le territoire
aquitain. Mû par des deux prin_
cipaux objectifs _ soutenir de
jeunes musiciens grâce à l,octroi
de bourses, Ie prêt d,instruments
ou une aide au rayonnement
d'une æuvre, et mener des ac_
tions en direction des publics dits

"empêchés" - le Fonds du péri-
gord Noir formule lui_même un
certain nombre de propositions.
I1 en examine également au sein
d'une commission celles éma_
nant de porteurs de projets, qui
envisagent de créer sur le terri_
toire une production appelée
ensuite à être reprise dans d,au_
tres lieux. Si le fonds n,agit pas
en tanI que coproducteur mais
en soutien à une structure
de production, Jean-Luc Soulé
estime toutefois que <<satls son
interoention, iL serait plus dfficile
pour le festiual d,inoiter de ieunes
talents».I1 en va de même pour
les actions culturelles menées
tout au long de l,année, dont
l'ampleur est redevable à l,exis,
tence du fonds; lequel permet en
outre lors de partenariats avec
des collectivités qui souhaitent
les mettre en æuvre, de mobiliser
des fonds privés plutôt que de
solliciter auprès d,elles des finan_
cements.

Visibilité et stabitité
Hormis certaines limites qui tien_
nent à une nécessaire vigilance
dans la gestion du fonds, un exa_
men scrupuleux des actions
qui relèvent ou non de l,intérêt
général ou encore une impossi_
bilité pour les donateurs redeva_
bles de I'ISF de bénéficier d,une
réduction d'impôt deTS%, cet
outil présente, aux yeux de ceux
qui s'en sont dotés, de nombreux
avantages et perspectives intéres_
vurtes. Tar-rdis que Sophie Lacoste
:oLrlisne sa souplesse d,utilisa_
:. - : Li:re facilité de collecte des

ec aides,

portés par une structure cultu_
relle. Capitales pour un festival
qui peut ainsi s'extraire de son
caractère éphémère et dont la di_
mension pérenne, dixit Jean_Luc
SouIé, «séduit les particuliers et rles
entreprises ayant besoin d,être uisi_
bles toute l'année>,, ces deux don_
nées le sont aussi pour un éta_
blissement comme Chaillot.
..Reposant sur un fonctionnement
collectif, le fonds de dotation permet
de définir une ligne mécénatique
claire ; un élément structurant oour
le theâtre, qui ne raisonne pfus frojet
par projet mais dans la durée», juge
1'administrateur du Théâtre
national de Chaillot; sans omet_

tre toutefois une réalité : la créa_
tion d'un fonds de dotation sup_
pose un engagement plus fort
et au long cours des mécènes.
01, au regard du contexte écono-
mique actuel, la plupart des éta_
blissements culturels peinent déjà
à susciter f intérêt des entreprises
sur des projets culturels, et da_
vantage encore à les fidéliser. I

MARIE.AGNÈS JOUBERT

(7) Premiers fonds de dotation créés
dans le domaine cullurel. Étude
réalisée par le cabinet Aklea
en septembre 201 O pour le compte
de la "Mission Mécénat - du minis-
tère de la Culture, tétéchargeabte
à I'adresse www.aklea.f r
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Jean-Luc Soulé,
président
du festival du
Périgord Noir
« Sans le
fonds, il serait
plus difficile
d'inviter des
talents émer-
gents »

En Aquitaine, un soutien à la crêation sur le modèle
de l'êconomie sociale et solidaire (ESSI
Lors des Journées La scène de strasbourg consacrées le 27 et2g novembre aux nouveauxmodèles économiques du spectacre vivant, ir a beaucoup été question des principes del'économie sociale et solidaire (ESS) appliqués au secteur culturel. Directeur de l,lddac,agence curtureile de ra Gironde, François pouthier i[ustrait ces débats par rexempre deCréa'fonds, collectif d'accompagnement qui existe depuis 2oo7 etpermet de mutualiserla production et res résurtats de Ia diffusion pour des projets artistiques de compagniesémergentes. ce collectif réunit des opérateurs publics, établissements culturels et col-lectivités (Glob rhéâtre à Bordeaux, conseirs généraux du Lot-et-Garonne et des Landes,Agence culturelle départementale Dordogne-périgord, lddac, OARA..,), des compagniesbénéficiaires du dispositif comme opéra pagaT ou La Boîte à ser, et des opérateurs

bancaires et acteurs de l'économie sociale et solidaire (crédit coopératif et AquitaineActive). ull s'agissait de mutuariser des ressources, mais aussi des compétences, afin deles valoriser ef de /es mettre en partage»,sourigne François pouthier. Lorsqu,une compa-gnie est soutenue, chaque partenaire s'engage sur des moyens financiers ou du soutienen compétences. pour res compagnies, r'aide peut être décisive, comme pour res circas-siens de Bivouac Cie. La compagnie bordelaise est aidée par Créa,fonds à hauteurde 20 000 euros pour ra création de son prochain spectacre, À corps perdus,prévue
en iuin. «Le fait que cette aide nous soit attribuée par un cottectif de professionners
est un gage de reconnaissance de notre projet artistique. cera permet prus facitementde défendre notre projet auprès d'autres coproducteurs éventuersu,sourigne BenjaminLissardy, cofondateur de Bivouac cie. La compagnie a en effet convaincu d,autres struc-tures aquitaines de soutenir ra production. rr remarque que cera a permis égarementdes accueirs en résidence, comme à rAgora, pôre nationar des arts du cirque deBoulazac (zq), etfavorisé r'achat pour trois dates à Fest,arts à Libourne (30), et uneouverture de saison à La Teste-de_Buch (33), ce qui reste faible si l,on met en rapportavec la quinzaine de structures à compétence curturefle engagées dans créa,fonds.uNous avons consacré 27 ooo euros de créa'fondssur Encore heureux, du cottectif yes

lgor, mais un seur rieu partenaire faccueiilera, re champ de foire de saint_André_de_cub-zag observe Joër Brouch, directeur de |OARA, mandataire du fonds depuis 2011. ce/apose la question de |articuration entre ra production et ra diffusion,,. HOARA et l,TDDACsont des piriers indispensables du fonds. Eiles labondent à hauteur de 400/0, soit40 000 euros pour 2014. l-engagement porte aussi sur des dates de tournées.
Les équipes artistiques ayant bénéficié d'un soutien en production reversent ainsiun droit de suite de 2,5o/o du prix de cession à créa,fonds, réinvestis auprès d,une autre-:-cagnie, soil 3 247 euros pour l,année à venir. I ftpnatrug LE ROy



En c/asse, Julie Nioche

Financements des Proiets :

les autres pistes à explorer
[-e fânaneenncmt
pantieipatif
Facc à la baisse des financements
pubtics (ou la tlifficulté à en obtenir

pour les compagnies émergentes,

par exemple), 1e financement Par-
ticipatif coustitue une altelnative
de plus en plus prisée Par lcs Por-
teurs de projets. Selon 1'association

Financement Participatif France,

[.6 rllilic'rns d'euros auraient été ainsi

li.. ér .ru premier semestre 2014

- . .: tltrubl€ p.'u r-apport tlu Pre-

cc sttccès, de nombreuses Platc-
folmes telles que M,v MaiolCom-
panr; Ulr-r1e, KissKissBankBank,
My Show Must Co On ou encore

Oclopousse. otrI r u le ior-t r ceç

dix dernières années. Au-delà
fl i' l'.1spect pu rement ecotrtrmique,

1e recours att crottdfuttdirlg repré-

sente également un bon movet-t

d'impliquer 1es futurs sPectateut s

dans le proccssus de création ct
de susciter une relation de Plus
grande proximité les artistes. Seul

bémo1 : la faiblesse des dons ac-

cordés aujourd'hui à des struc-
tr-rles cul tltrelles. L'exemple du

P.r rtL'na riat noué {in 201 2 entre
r t' \laior-Con'rpanv et le Centre

- ". *ir'< trationattr pourrait
- - ' ::1. ll cltllrne.

Des aides financières peuvent être sollicitées hors du champ strictement

culturel. Tour d'horizon des pistes à ne pas négliger'
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l

u
!-e vméeénat
et [e sporlsorimg
Bien que le mécénat et 1e sPon:,

ring aient 1es mêmes chan'r':-

d'intcrvention (des manifes:--'
tions à caractèt'e culturel .

concourant à la mise en valcnr .'

pab:in-roine artistique ou à la .:

fusion de 1a cultnre et de [a lar-rg-

française), leurs détnalrches .:

fèrr'nt :en'i[.lctl)el]t. En ellr .

1e mécénat est un don (en ars.:
en nature, ou en comPétcnc.-
e[fcctue pal'ul]e enttePrisc t't
particulier à une activité d'int.
généra1 sans contrepartie di-e.-

1e sponsoring s'exerce ell ''

d'en retiler des letombées c.

melciales quantifi ables et Pr".'"-

tionnées à l'investissemerrt in:.



' Je garantir la visibilité du

-.-.r, Ie bénéficiaire devra donc

-- ..r-n.oir l'entreprise (mention

--i:1 nom sur un panneau'

--:':1iant, des Programmes 
et

c....).5i toutes les associa-

-- '-.eLnrent solliciter du spon-

-: ou du mécénat' seules

. - -".or-rr-tr", d'intérêt général

.- 1a gestion désintéressée
':.:rt dins le disPositif fiscal

-.écénat (dont 1e texte de réfé-

--: est la 1oi du 1"' août 2003'

:. loi Ai11ag6n") qui Permet
:ntrePrises et aux Particuliers

--.érluire de leurs impôts resPec-

lise une oeuvre et d'es missions tère de la'Culture soutient' via 1es

d'intérèt général)' rou' uou''i'i 
'oot',t'inLervention 

de struc-

der dan. votre recherch"' l;':;; tures' d'artistes et de compagntes

ciation Opale a édité ;; ;;; dans differenlc cadres tels que des

un document (té1écrra-rgea-ble pt"itlt-:1:::tifs élaborés en par-

à 1'adresse ***'oput" ulo'f'/ ienariat avec des établissements

articleS8.htmi)intituié"Niàtii" "otuit"" 
1es enseignements

et fondations, quelles "O#;;;; 
optionnels et les enseignements

1es association..rl,r,"rl':i;,f;;; ai 'ry'1111' 
au lvcée' 1a média-

présente notamme'-" t'o"-J"to'on tion-des (Puvres' l'enseignement

àe vingt fondatio'l"o'i"îî a""' de Yhistoire des arts' ies résidences

i,";"il ^'.o,,*'::l 'ï:ïJ".:# *iHn:, irÏTË ^Ï:,"ï:
dispense des consetls t 

,es subventions peuvent égale-

muniquer avec e1le5' 
ment être sollicitées aupres

Les contrats de ville de Départements et de Régions

;;;J:;; ;" o"'i':',1: :Ji. :,:'"'"*:mi:îffi:î.Ï,L"i
grammation q""-liJ''ilr; i; lvcées) de prolets d'éducation

;îi:îï:,ï:x:T: :J:i;, ::i:, i:,"ioi'q'" "t'u 
I ture,e nécessi tan t

s'est substitué à compter du un partenariat avec des acteurs

1d ianvier 2015 au 9"-1";."*i11 
culturels du territoire'

.::'rent 60% et 66'/o de leu

:.nses. Que vous souhaiti

:iter un mécène ou un
. i1 est imPortant de bien

':..rître les entrePrises (un ré-

---:-^ ^o+ ,li"nnnible auPrès..ire est disPonible auPrès
a".ot.t"rion sociale (CUCS) Pas>e

s financements
-Jmica1, www'admical'org)

""* 
f't,^, et les collectivi

:: Ies sélectionner' Généra1e-.r:iï,"",diffir***- territ:.11::1"î::i".:,:ïiW;i-àn,,"g""' 
i:'.,"1.,1.1ï:r.::ï;.*.*à"TIàràu'"' despartenairesàmetueenæ1ffi 

w1l*î:+:**|,x*x=,,.il;;;-1"tsi"è'l'Ï' tj*::*f;XÏ:lîtr1"ffi:'i"' ;;';J;:r:r::;:i: ii:*:tiiï'"'in:' * ffi;ffi:i:ïi.'""Tïïiiliii:
. i:::i*Ià"I "ü1"""' 

a" 
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I
)

. "=;"";-;""* pas inutile u: ":TÏlT1'"1i:Ïà";i";;" g.u,o^" de souüen au secteur

:.'ncidérer si 1'obiet de votre 'ion 'otiui""r"1la'" 
a" vie'et le gramme de soutien ;

- -'et ou d.e votre *"'f";;;;;' '"'-tot"'"'î"-*"-'-'i 
t"t'ui'-t' 1e d'éve- Ë'ltt""l et créatif européen inti-

--iquelepublicviséprésentent r'd""IîË11h"[ï;]*;, :*,*:'rrîïJ;H"iÏl::
- ,.rterêt pour eux. 

priorités 
"ià", 

i"; irtat e.t 1es plus particulièremmt quatre axes

-es fondations tn"t'*à'î"t'ÏoîiJ*po"'r'eru- Io-','ite^"'''tuites: la coopératiou

- :rn1e ie mécénat, 1e développe- o.,ll:':l;";; contratiigur" un à*opo"*"' t"s réseaux euroPée*s'
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- principalenre.'l re
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- S instituantles fonds de dota- ou*'"''''u'"üàJuàtionartistique 
ment économique régior.r:' :"-
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,iîïït ilîà:'ffi,:: ,, 
=.t+Ëtlrl*tiË "'.''-=';';;,;rj;-l

- :hent financièrement et/ ou rea-
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Des sociêtês civiles
rêactives
A travers l'action culturelle, les sociétés civiles
Ces soutiens reflètent l'évolution du secteur et

aident le spectacle vivant.
tentent de s'y adapter.

Et comment vous faites, chez vous ? lgnatus et les frères Makouaya

ides à la création, à

la diffusion ou à la
formation, 1'action
culturelle issue de 1a

rémunération pour copie privée
représente chaque année près de
50 millions d'euros. Outil indis-
pensable au spectacle vivant,
1'action culturelle est de plus en
plr:s sollicitée et doit s'adapter à
la iois à ces demandes plus nom-
--r-a'.lse! et au contexte écono-

.:: :. >rrti.,rl drt secteur.
'- -'- :.,,'.tr 1a création

' --t.:!rt1L1€it1.1ent

notamment vis-à-vis des festi-
va1s. François Chesnais, directeur
du FC\4 explique : .Norzs tte oou-
lions pas multiplier les aides au
risque d'un saupoudrage - mais être
pbrs efficaces en direction de festiuals
budgétairement fragiles dnns des es-

thétiques cotnme le jozz, les mu-
siques du monde ou la musique clas-

sique contemporaine.,' Ces deux
dernières ne sont, par exemple,
pas aidées par le Centre national
de ia chanson, des variétés et du
jazz (CNV), lequel soutient les
variétés, esthétique de laquelle
le FCM se désengage pour partie.

'....1i c coru-ccl/ d'administration

a souhaité que le FCM remette I'Lt,-

tiste au centre de nos dispositi:.
d'aides, qu'il s'adapte aux nolo)en:.'.
modes de production et qu'il agis..
en complémentarité aaec les atrtr;.
organismes professionnels. Ces ,;. -

cisions se sont prises en concertttt:.:

ouec lcs socicles crrilrs,., cont..
François Chesnais. Les aides au,
tournées et aux productions sr.:
arrètées dans les r ariétés, rl.:.-
un programme à Ia préprodu:-
tion scénique est lancé.

Aides à la diffusion
L'Adami (Société civile p..-.-
1'administration des droits ;...:

|] l§ilrurr ,,r,r
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::hstes et musiciens interprètes)
,:ei-eloppe de nouveaux pro-
r-:ammes et élargit ses critères
-: attribution en matière d'action
--:lturelle. Odile Renaud, direc-
::.ce de 1'action artistique, ana-
': >e : ,,Face ù la dfficulté de z)endre
' :: spectacles et face à des prix de

. ::sion bas, l'Adani souhaite ren-
- '-er les apports enproduction des
-:.':ictures qui assument, par exem-
.. . de plus en plus le transport ou

::bergement des artistes., Àtitre
, ,:érimentaf I'Adami a lancé fin
-. i31e programme Adami 365,
- -:i aide des artistes de notoriété
::-;à accompagnés par Ia société
-:'" ile, dans Ia coproduction avec
.:r label ou leur tourneur. Le
: ^.énomène d'autoproduction,
:-",'e1oppé dans la musique en-
'.:istrée, touche désormais les
- .:rcerts, mais a toujours existé
:.rs Ie théâtre.

-'Adami adapte également ses
:'-.:ères d'éligibilité, comme pour
: arutien à la diffusion. Une créa-. :r en musiques du monde ou
--:litionnelles doit être diffusée
- is fois en huit mois, contre

-:'::tre fois en six mois précédem-
-.nt. En théâtre, ce sont 18 dates
, laris en neuf mois (contre 26 en
- , mois). Les spectacles qui ont
-r.:.élicié d'une aide à 1a création
:hi ,içent désormais être aidés à la
-::ise. Odile Renaud explique:
-, troblème de la difusion s'accroît.

. , ',:ttins en moins de lieux accueil-
': pnr exemple, les musiques du

' :.fu et traditionnelles." IlAdami
, :'.is sur pied en 2014 une aide
i : captation et réfléchit à une
:- à l'emploi aur compagnies

::::-< 1e théâtre privé.

:estivals
-: :'ociété des auteurs et compo-
-, ::..rrs dramatiques (SACD) s'en-

-, ie à défendre la diffusion
::- iÊuvres à travers son action
-.:urelle. Dans le domaine du

':eüac1e vivant, mais aussi dans
, -ri de l'audiovisuel. Muriel
- 'jtory directrice promotion et
,,i-rnS culturelles, détaille :

::,; rnodulons parfois nos critères,
' .:;ernple pour le théâtre : le nom-

«Nous ne
souhaitons
pas être
de simples
cofinanceurs
mais aussi
les initiateurs
de projets
au service
des auteurs.»
Valérie-Anne
Expert, directrice
adjointe de la
SACD

bre rle représentations demandé pour
être éligible n'est pas le même pour
un spectacle monté dans un théâtre

priaé parisien, en Aaignon ou pour
un spectacle dans le circuit subaen-

tioruté. Demander un nombre mini-
mum de représentations, c'est encou-

rager la diJfusion des spectacles."

Depuis une dizaine d'années,
la SACD a développé des fonds
spécifiques : fonds théâtre, mu-
sique de scène, humour... Pour
ce dernier fonds, trois guichets
ont été créés pour répondre aux
particularités de ce genre : décou-
vertg création de spectacle inédif
diffusion. Le dispositif évoluera
encore en 2015 pour s'adapter
aux évolutions rapides de ce

secteur. Côté festivals, 1a SACD
est très présente et très sollicitée,
confie Valérie-Anne Expert, di-
rectrice adjointe : .Nous ne sou-
haitons pns être de simples cofinan-
ceurs, mais nussi les initinteurs
de projets au seraice des auteurs en

collaboration aoec les festioals dont
tloLts sommes partenaires. Nous

sommes de plus en plus sollicités par
des manifestatiorts qui rencontrent
des difficulLcs économique>, mais

fiotre actiot'L n'est pas là pour com-

penser le désengagement des collec-

tio it é s t err it or i aI e s.,,

Tout autant sollicité, le fonds
d'action culturelle de Ia Sacem
(Société de' auteurs, composi-
teurs et éditeurs de musique)
a lancé un programme d'aide
à la préproduction destiné aux
éditeurs ou un autre à la diffusion
de spectacles musicaux pour Ie
jeune public. Lilian Goldstein,
responsable du Pôle musiques ac-

tuelles et jazz à l'action culturelle
de la Sacem, constate : .,De plus
en plus de lieux ou de festioals s'in-
quiètent par rapport aux désengage-

ments publics ou par rapport à la
réforme effectuée par le FCM. Nous
resterofis sur I'ensemble des esthé-

liques que ttous soulenons, mais

nous menons qussi unc oraie
réflexion sur I' accompagnement d es

aute urs compositeurs." I
NICOLAS DAMBRE

O

O
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jrc$ Contre les béfes, compagnie les Veilleurs
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Mutualiser pour gagner
en efficacitê
Le fonctionnement des bureaux d'accompagnement peut être difficile à identifier.
Ces structures permettent cependant aux compagnies d'avoir de nombreuses
compétences à disposition, partagées avec d'autres équipes artistiques.

orter un regard exté-
rieur sur les projets
pour être plus effi-
cace est I'un des prin-

crpaux arguments mls en avant
par 1es bureaux d'accompagne-
ment pour décrire leurs avan-
tages auprès des équipes artisi-
tiques. Ils peuvent avoir un rôle
de conseil, fournir un appui ad-
ministratif pour Ie montage de
proiets ou la diffusion princip.r-
lement. Chaque bureau a ses spé-
cificités mais leurs objecti{s sont
partagés : permettre un meilleur
repérage dans 1e champ de la
production et de la diffusion du
spectacle vivant. «Cela permet ii
un artiste d'aaoir de nombreuses
compétences à disposition», ob-
selve-t-on au Bureau Formart qui
propose un projet axé sur des
e:thétiques très con tempora i nes

du théâtre. L'équipe du Bureau
Cassiopée se répartil. des mis-
sions de productiory de diffusion
et d'administration. La structure
propose également du conseil
pour de jeunes compagnies, no-
tamment dans le cadre d'un par,
tenariat avec 1e Théâtre de
Vanves et Arcadi. «Il n'est pas tou-
jours éaident pour les compagnies de

repérer les programmateurs et les

lieux pertinents pour elles, nous pou-
r,orrs les assister ù cet endroit, ninsi
,7tr; lt, nirlrr ù idtntificr les enjcux
.1: ,lt,..eloptTtetrtent et de strtLctura-

- . .: ., . lL.t !t- sol i pi.opres», relève
: -"-.. r.:.:le SiL.r-ré-Birkeland, co-

- - -: l--;:'eau Cassiopée.
. ::.,__ê.tt.tc_

pour définir les bases de leur
collaboration avec les artistes.
*Nous ne nous définissons pas dans

un rôlc dc prtstataire de seruict mnis

dans une collaboration aoec les

équipes, insiste Anna Alexandre,
directrice de StéIa, bureau axé sur
les esthétiques chorégraphiques
basé à Saint-Étienne mais travail-
lant à plus grande échel1e. Étre à
l'extérieur nous permet de pondérer

nu mieux les décisions des directetrrs
artistiques, aaec peut-être plus d'ob-
jectirtité que lorsque l'on se trouae
ert interne.ro Un constat partagé
par Céraldine Werner, codirec-

trice d'Ay-roop, bureau spécialisé
dans l'accompagnement d'ar-
Iistes de cirque contemporain :

,rNous sommes ttéritablement sur tlu
partenariat attec les artistes. Nous
défen dons cer tain es o ale urs, comme

la mutualisation des moyens et des

compétences, et il est important pour
fious que les artistes partngent ces

aaleurs.,'

Multiplicité des profils
Afin que leurs modè1es écono-
miques soient viables, la plupart
des bureaux proposent diffé-
rents types d'activités. La Nacre

3: 'e! 2 Rue, de la Compagnie Métamorphoz



Rhône-Alpes{1), dans une enquête
réalisée 1'an dernier auprès de
plus de 70 bureaux d'accompa-
gnement sur le territoire nationaf
identifie notamment le conseil,
l'appui à la production et à 1a dif-
rusion et la formation.

Certains organisent également
leur propre manifestatiory conune
Stéla et son festival DesArts Des-
Cinés, consacré aux passerelles
entre danse et cinéma, ou Ay-
roop et son temps fort cirque pro-
oosé à Rennes. Un temps fort ac-
compagné de missions d'action
artistique et culturelle à l'année
pour un projet de territoire sur
Rennes Métropole. 

"Nous eùoisa-
-:eons ces deux axes dans leur com-
Lt I ém ent arité. N ous att ons t ouj o ur s
1é.fendu auprès des tutelles ce projet
.Tlobal», souligne Géraldine Wer-
aer. Le fait que 1a plupart des bu-
reaux ont différents pôles d'acti-
vités, qui ne se recoupent pas se-
ion les strucfures, les rend parfois
difficiles à appréhender de l'ex-
térieur. 

"Aujourd'hui, il n'y a pas
.ie statut pour nos métiers, pas de fi-
,:nttcements spécifiques ni de res-
:\1rtr.es pour lcs compagtties qui sou-
::nilcnt fnirt appcl à nos seruices.,
estime Anna Alexandre. «L'éco-
.:ô1nig ds5 bureaux d'accompagne-
',tent est fragile. Il peut être dfficile
':1our eux de se projeter dans l'aae-
':ir-», estime-t-on au Bureau For-
:nart.

Une expérience
de solidarité
Ces structûres majortairement
autofinancées proposent pour-
:ant un outil novateur dans la
rrarrière d'envisager l'économie
.1es projets artistiques en pariant
sur la mise en partage des com-
pétences. Pour Antoine Blessory
directeur du bureau Le Grand
Cardon blanc «le système actuel de

itnncement du spectacle uioant in-
:ite les artistes à créer leur propre
:tructure alors qu'il.s n'en ont pas
lorcément enoie. lls deaiennent alors
-1'une certaine manière chef d'entre-
trise, parfois bien malgré eux, car
:ela implique une araie démarche de
:réation d'entreprise in fine. C'est

une questiott qui mériterait plus de

réflexion de la part des institutions>,.
Géraldine Werner souligne : «fs
qui importe beaucoup nux artistes
c'est la Jlexibilité, le bureau oa per-
mettre de mieux gérer les aléas. Les
parcours artistiques ne sont jamais
linéaires et les structures comme la
nôtre permettent de gérer les mo-
ments où l'actiztité est plus creuse
pour une compagnie. L'actiaité du
bureau se maintient grâce aux autres
projets artistiques. ll est rassurant
de saooir que les coûts de fonction-
nement sont partagés et donc que
l'obligation de résultat est moins
pesante.>> Mais les équipes des
bureaux restent généralement
petites, une grande majorité
compte moins de 6 salariés, selon
l'étude de La Nacre.

L"une de leurs difficultés réside
alors dans 1'articulation des ca-
lendriers de chaque projet dans
le calendrier général de 1a struc-
ture. «Il y a une ttigilance ir ntoir
sur les délais de productiort et fu tlii-
fusion. Llne ntrrree,,rol-,,,,r,-
Sommes rc'i Iorii r;S à dt'i,oir 1,,,y1,,y
cinq prodLLctiotrs, c'étrtit difficile à

supporter efi termes de masse de

traztailrr, indique la codirectrice
d'Ay-roop. Le bureau travaille
actuellement avec dix équipes
artistiques et compte sept salariés
sur Ie volet accompagnement et
le pro;'et de territoire. La concur-
rence entre projets portés par un
même bureau est un point que les
acteurs jugent minime, soulignant
les valeurs cofiununes de mufua-
lisation et de solidarité. Dans un
contexte économique tendu, ce

mode de fonctionnement semble
être une autre manière d'enr-isa-
ger l'économie des projets et leur
relation les uns par rapport aur
.lutres. , Les tno,ltlt; f11r;1, ,,'r.; . -

ttuoluenI L'/ ltoti: di,i L,,]: t-, i:, ' ...

cotnplérn*tlnril,'.1i..L :..,.., .. :.-
Les collectit' it é; ;;.' 5.';,;1-..-- . ; t':,: -. -i' r -

snlsi /,7/'11'fL' .; j .'...:.'.: 
:

Ln ptri-,./, ..' :-... ..': :r.:-. : : .. -

ltt :ls ,1,.i:'i,;. -;.":- -', ;:. -i:: ..- --::-'j
t'lr.'.-',.c:',i:: . .*i:'tr -\::: \..f::-
dre. I ÏpHatNE LE Roy

/1 ) P^3:cx'ec- a aas a-.ce-/
C èaCA^Ca:1e-a^: CL :-'e er F:anCe.

t'tt't,,,,,. I a- n ac re. o rg. 2 O 1 4
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Géraldine
Werner,
codirectrice
d'Ay-Roop

,,ll est rass;-
rant Pour
les artrs:es
de sa',c I c-e
les co;:s ce
fnn-n-^e-

-e-: sc-:
3e aeges
ê- À^Â^ A ê

1'oc gat:cr
de résultat
est moins
pesante.,,

Collectif ln Vitro, Nous sommes seu/s
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Dans le sillage d'une
aventure coopêrative
Enquête sur le fonctionnement d'une coopérative
portée par le PJP 49 en soutien à une production

epuis quelques an-
nées, le modèle coo-
pératif continue de
se diffuser dans le

champ culturel. Si la coopérative
artistique, ce11e qui prend la
forrne d'une SCIC ou d'une SCOP
est au demeurant assez peu ré-
pandue, des modè1es alternatifs
cltr type ,,coopératitte de produc-
florz", plus informels, plus faciles
à mettre en æuvre se sont,
..-u.rr-rt à eur, dér.eloppés à vitesse
::'..:'..t \. 11: tépondent au manque

. - .-.. -,.,.rtitn: à la pr.odr-rction
.' - -. :--.,i1,-iL.s:rrhsütI_tes.

' - r : --r tr-c rrlr Ltlrlt(lt. --- .__.- .. -. .t.t-r.lr.r

financement de la productiory ils
fondent aussi une nouvelle forme
de solidarité entre diJfuseurs, mai>
aussi avec les équipes artistiques.
Plusieurs expériences ont vu 1e

jour au cour des dernierc mois,
notamrnent dans 1a sphère profes-
sionrrelle jeune public, boostée
par 1es injonctions à la coopération
et à la mutualisation posées par
la Belle Saison pour 1'enfance
et 1a jeunesse.

C'e:I le ca: de Ia dvnamique
professionnelle enclenchée dans
1e département du Maine-et-
Lorrc, par cremple, à l'occasion
de cette Be1le Saison. Sous f im-
pulsion de I'EPCC Le Quai et de

de production ambitieuse
jeune public.

quelques autres (dont 1a compa-
gnie Loba), le PJP 49 - pour Pôle
jeune public 49 (1) - s'est consti-
tué d'abord dans le but de réflé-
chir à quelles actions communes
i1s pourraient porter ensernble.
*Très rtite, la question de la produc-
tion est reaenue dans les débats, pnr-

fois n,;cc u t rt t'or n rr' d' i fi p t t i\sn I t (t .

rappelle Christian Mousseau-Fer-
nandez, alors directeur de I'EPCC
Le Quai à Angers et cheville otr-
vrière de ce collectif naissant.
Nous rt'étior.ts que deux lieux it pro-
duire sur les 25 rétrnis autour de ccs

premières étapes de réflexion.,,
La décision est alors prise d'ac-
compagner depuis 1e début Ia



::oduction d'un objet artistique,

=r amenant donc de petits lieux,
:arfois ruraux et peu dotés, à

.'investir financièrement dans la
::oduction.

Cahier des charges
-.t clé essentielle du projet a été la
. .lnction de notre cahier des chargesrr,

-ruligne Christian Mousseau-
:ernandez. Côté compagnie,
:el1e-ci devait proposer un projet
:our une tranche d'âge précise
:lus de 6 ans), être originaire de
r importe queIle région de
::ance ou de l'étrangeç porter un
::ojet spécifique en direction de
: jeunesse. El1e devait aussi être

:r- rTr€Stlfê de se caler sur Ie ca-

=ndrier de production proposé
::r les lieux et, surtout, être en
:'.esl1re de proposer son spectacle
::. tenant compte du plus petit
-:=:lominateur commury à savoir
. p)us plateau des coproducteurs

-: -r \4aine-et-Loire, sans proposer
:.lur autant des projets à géomé-
::.e variable ou adaptée selon les
:ur. Pour les lieux, Ie soutien se

-- atérialisait avec une aide finan-
. .re de 2 000 € à la production
: -.ur chacun, ainsi que par une
:,::e de représentatiory a minima.

-= temps de diffusion sur le ter-
-.:.rire a été «ramassé» sur un
*.ris et demi pour parvenir à une
, :rnomie d'échelle importante.

La compagnie retenue - Ia Pe-
.: Fabrique, compagnie aqui-

": j1e que dirige Betÿ Heurtebise,
, :c le projet L'Arche part àhuit

,:'ds - a donc bénéficié de cinq
-,::raines de résidence (15 per-
., 1nes en création) en Maine-et-

.::e et de 28 000 € d'apports du
' -f f9 sur un budget de produc-

:. de 130 000 €. 26 représenta-
.:.s sont en oufue prévues sur le

:.:artement. Le choix de la com-
" , inie est "hyper subjectif et as-

':i comme tel», sourit Christian
: -lsseau-Fernandez. Directrice

-.tique de la compagnie, Betÿ
: =:rtebise a vu là une belle op-
: ::unité artistique à saisir. "La

..:rche du PIP 49 entrait en
-..linnce aoec Ie désir de la com-
. .ie de quitter un peu les grands

Betty Heurtebise,
directrice de la
compagnie La
Petite Fabrique

«La recherche
du PJP 49
entrait en
résonnance
avec le désir
de la compa-
gnie de quitter
un peu les
grands pla-
teaux aux-
quels nous
sommes
habitués pour
aller vers des
zones plus
rurales.»

plateaux auxquels nous sommes ha-

bitués pour aller oers des zones plus
rurales. Sans pour autant faire l' éco-

nomie d'un décor, ni sans limiter le

nombre d' interprètes.»
uNous aoons souhaité mettre à

plat tout ce modèle économique entre

lieux et aoec la compagnie, dans une

grande transparence.,, Plus que
tout, de cette opération qui n'est
pas arrivée à son terme au mo-
ment où sont écrites ces lignes, il
retient 1a mise en ceuvre d'un
nouveau "dispositif de solidarité
territoriale. Tout est transparent et

nous aüons dcmandé à la compagnie

que sa tournée départementale soit
considérée comme une seule et même

série. Cela a permis de dégager un
tarif de cession unique, quel que soit
le nombre de rErésentations par lieu.

Par ailleurs, les "days off" ont été

rassemblés, puis partagés entre les

lieux au prorata du nombre de repré-

sentations accueillies. Chaque fois
que cela a été possible, nous al)ons

essayé de mutualiser des frais aubé-
néfice des plus petits d'entre nous,,.

L investissement en productiory
le coût de cession et les droits
d'auteurs sont en effet à 1a charge
de chaque lieu, mais les coûts de
transport et d'hébergement (un
lieu unique pour toute la toumée)
sont partiellement mutualisés.
Pour cel4 le PJP 49 a notamment
bénéficié du soutien du Départe-
ment (15 000 €) de lÉtat (10 000 €)
ainsi que de I'OARA (Office ar-
tistique de la région Aquitaine)
pour les frais de transport. «le suis

persuadé que nous tenons là un nou-
aeau modèle économique. De toute

façon, si nous ne traztaillons pas

ainsi, nous irons ù la disparition de

certains petits lieux ou a minima it

une baisse qualitatioe et sans doute

qualitatiae des spectacles prcgt'onl-
més. C'est tout Ie sens de cette dé-

marche de solidarité." Autre r-olei

mutualisé, posé dans 1e cahier
des charges et inhérent à chaque
accueil, 1e programme de média-
bion conçu par la compagnie avec

le PIP 49 : conversations philoso-
phiques, comité de lectures, ate-
lier de pratique, bords de scène...

Économies d'échelle
Pour la ccmpagnie, Joachim Gatti,
chargé de production, témoigne
lui aussi de 1'avenfure collective
et notamment de sadimension
pédagogique, <<tant dans la relation

compagniel coproducteur que copro-

ducteur lpolitique. Sur cette dimension

là, certains coproducteurs ont quasi-

ment fait le boulot de chargé de pro-
duction auprès de leurs élus afin de

les conoaincre de la nécessité du sou-

tien à la création. Même si les mon-
tants de coproduction (2 000 € par
coproducteur) sont très minces.

lorsque nous somttes arrioés dans

le dispositif, personne n'était it

conaaincre ni sur le projet ni sur les

montants financiers. Quel luxe !"
En remettant en perspective cette

action qui verra son terme au
cours de ce printemps avec la créa-

tron de L'Arche part it huit heures et
sa tournée, Joachim Gatti voit
aussi dans 1'organisation même
d'une tournée qui n'a plus rien à

voir avec les déplacements habi-
fuels et souvent erratiques d'une
compagnie sur le territoire. .,1r,.

économies d'échelle réalisées ;111i i,,;-

pressionnnntes (locntiotr ;t.:i. :,...
transport rtëcot, Irntr.ptoti,.;.,::',
recorLnaît-i1. D'nutre lur: . -.. :. . - : "-

nic lris srt rie Tto.iir: .;:,.'.

el Iccluticictt: .1 ,i;,. : : ..: -.

dnulre; l,r'i,lt'l:..':: I .. .. -

dr5iiiui'ri" '.:.:.. .: ..:. '

rarüipilt J'.ii,:.-,- -..r: ..r.-'": -'-:r-: .

^r(L 
/('. _.-*-- :

)._- -'-:_:- _- -.t,.1.,......-:.-:. ..:: : :

.": -j--::,.... .. I cyRlt tFpLAilSoN

(1) Le PJP 49 réunit: Ce::.= -t=:' , 2' !';='; --=;:-g -(: -: S_. ,a -'
d'Anjou), THV (SaintBa'.'é é-_,-= /'.:- , â-r3s :- s::-: - =2_,s :-
Layon, Théâtre ffiercé1. ass:. e: :^ -E:-z:::: 3= : ::----e o: Louroux
Béconnais). Le Cargc lSeç'et. Es:a:= C-:-'J -..:. = Sétar Senghor
(Le May'sur'Évre.1. Ççpr'"^6":é ce ::nr,-ces ce Beaut'orr-en-Anjou.
EPCC Le Auai (Angers). Tkéâire oes Danes (Les Ponts de Cé). Saumur
Agglomération. EPCC Anjou Théâtre
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tl': Expêrimenter pour innover
Les collectivités sont à un poste d'observation des innovations à l'æuvre dans
le secteur culturel sur leurs territoires. A
pour mobiliser leurs réseaux et soutenir

es initiatives nouvelles
de structuration et de
coopératior-r dans le
secteur culturel ne sont

pas toujours accompagnées par
les collectivités. Cependant, 1e

gain en efficacité et la rationali-
sation des coûts qu'engendrent
par e..emplc les nombreu:e* ini-
tiatives actuelles de mutualisa-
tion d'emploi dans le spectacle
vivant, incitent de plus er.r plus
les acteurs pr-rblics à suivre de
près les évolutions proposées par
les professionnels du secteur. Le
bureau de production conseil
et accompagnement Consortium,
à Poitiers, réalise actuellement
une étude de faisabilité pour
créer une coopérative d'activités
et d'emploi (CAE) dédiée aux
métiers artistiques, culturels et
créatifs. La Région Poitou-Cha-
rentes cofinance l'étude, 1a

collectivité ayant manifesté sa

volonté d'encourager 1es acteurs
cultulels à regarder du côté des
f ormes olganisationnelles élabo-
rées dans 1e champ de l'écono-
rnie sociale et solidaire (ESS). "ll
r'.\i:i r' ttl1f T ttlottlL'd,' /n R,i.,iort çtir
ce sujct, affirme Christir.re Grar.al,
directrice de Consortium. Nots
sommcs égalenrcnt tn dinktgue aoec

les A;4glontérntions de Niort, de Poi-
tiers et d'Angoulême, ainsi qu'tn)ec

ln Direccte (directions régionalcs dcs

entreprises, dc la concurrence, de lo
consomrnntion, dtt traztail et tle l'ern-

1r11r7). \,r11- S(riil///('\ C,t littt no,',

1tr.s srrrtrices écctrtotnias et enrpltti des

collcctiitités, et les seroict:s culturels
srrilcril le proict.',

J,es frontières cntre champ
rlctrn rrr-r-ritl ue et champ cultr-rre]
L.cu\ L.lrt ellcorc êtle très mar-
---rrr- ai irciner" les acteurs. "Hls-

elles de se saisir
les expériences à

Vigilia, de la Compagnie du Chaos Rafaël de Paula

la sectorialisntiort est très prégnante.

Ln Truissonce publique et les agences

comrne ln nôtre ont un rôle d'irrpul-
sion ir jott.er. Mais ce trni,nil doit
aussi être tnené au rii:enu des gtru-
-o{nto17ces>>, estime Francis Célin,
clilecteur de I'Agencc culturellc

de cette
l'étude.

opportunité

d'Alsace. Le rôle de 1a ctrlture
dans 1es enjeux économiques est

un fait démontré aujourd'hui
par de nombrerrse: étude*, rnair
Ie dialogue et la compréhension
des enjeux réciproques demande
du temps.,11.. ii:'iL;:



Accompagner I'emploi
Le premier contrat d'objectifs

.rnploi formation mis en place
:ans le domaine de la culture 1'a

=té en 2007 en Région Rhône-
1,lpes. Farida Boudaoud, vice-
:résidente à la culture de Ia Ré-
lron Rhône-Alpes, indique que
.a Région <,compte plus de 50 000

"":-'Sottt€s traztaillant dans le secteur
:.,lturel. Les groupements d'em-

" .-.r1eurs se déoeloppent beaucoup,
.: - ec plus ou moins de succès. Le tas-

-:',rent des aides des collectiaités fait
'.c la notion de solidarité augmente
.':ire les acteurs>», reconnaît-elle.
.-a Région possède plusieurs dis-
:ositifs d'accompagnement à

. emploi mutualisé. Le contrat
: objectifs emploi formation et Ie
:,.ntrat économique sectoriel,
.:onomie sociale et solidaire,
:.-rtamment, ne relèvent pas de 1a

,'-.mpétence culturelle de la col-
-tivité. Farida Boudaoud insiste
-:r le fait que le service culturel
, :ent en appui sur l'artistique,
:::ant notamment 1'exemple
::s bureaux d'accompagnement.

' ,'ttLts-n€ les aidons pas car c'est un
.:li 

eau phënomëne. Mais nous ai-
-',:s des équipes nrtistiques quifont
'.":'el it eux. Les seroices culturels
..:cttt sur leur cæur de domaine :

,tistique. Si l'on sort du projet
'"::stique, on entre dans le domaine
-. ,'économique.»

.\llant pius loin que le dialogue
:.:erservices, des initiatives sont
:-.urtant à l'ceuvre pour tenter
:- passerelles entre le secteur ar-
:.ique et'le secteur économique.

:- )rfi' t'noi,Ia question des nouoeaux
' .lèles économiques qui s'inoentent
.-':s ln culture fi'est pas que celle des

: :'érents seruices de collectioités,
..:ime Francis Gélin. Cela pose
;, ;;i la question de comment l'on
'.'.-'aille aoec les acteurs écono-
' :.tues locaux, les chambres consu-
:...es notamment. Mais le dialogue

: 
' : : le monde de l'entreprise n'est
': une éztidence. Il faut trouaer des

::,tts de jonction, un oocabulaire
- 1:n1LLn.>> Le directeur de
igence culturelle d'Alsace met

::. âvâflt Ia nécessité de faire
. :rnaître, ou d'adapter si besoin

à la culture des dispositifs d'aide
à 1'emploi existants dans le
champ économique.

En Pays de 1a Loire, la Confé-
rence régionale consultative
de la culture (CRCC) a été mise
en place en 2009 afin de tenter
de palier Ia fragilité du secteur
culturel. Cet organe qui réunit
une centaine d'acteurs culturels
du territoire permet d'identifier
et de mener des réflexions
sur différentes problématiques
du monde culturel comme l'em-
ploi, 1a formation ou le numé-
rique notamment. «La CRCC
permet d'aaoir une aision sur les

questions de mutualisatiorz, estime
Alain Cralepois, Vice-Président
en charge de la culture à la
Région Pays de Ia Loirg précisant
que la collectivité aide actuelle-
ment le montage, via l'ES$ d'une
CAE culturelle dans la Sarthe.
«Les budgets contraints posent Ia

queslion de la mutualisalron. mais

nussi celle du cloisonnement des bud-

gets dans les collectiaités», recon-
naît-il. Des innovations sont
pourtant en cours. La Région
Pays de la Loire est également
1'une des collectivités engagées

dans la création d'un fonds de
soutien à l'emploi artistique dans
les cafés cultures, avec les Villes
de Nantes et de Montreuil, mais
aussi l'État, des syndicats du sec-

teur de l'hôtellerie et de la culture
notamment. Cette plateforme,
expérimentée en Pays de la Loire
de 2072 à 2014, doit permettre
une prise en charge d'une partie
des charges patronales. Un grou-
pement d'intérêt public doit être

créé en avril pour un projet
étendu au national. Outre l'obli
gation de convaincre un mini-
mum de collectivités partenaires
pour abonder le fonds de soutien,
le défi sera d'attirer les parte-
naires privés. La mlxité des fonds
n'étant pour le moment pas
effective. L"initiative est nouvelle
afin d'aider des lieux privés à

rémunérer des artistes, cepen-
dant, pour A1ain Gralepois il est
nécessaire d'être vigilent en ma-
tière d'appe1 aux financements
privés de la culture. «ll faut aztoir

une attention pour le priué mnis ce

n'est pas une solution car cela fait
courir un risque pour la diuersité
du secteur culturel." I

TIPHAINE LE ROY
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Alain Gralepois,
vice-président
à la Culture de
la Région Pays
de la Loire

«Les budgets
contraints
posent la
question de la
mutualisation
mais aussi
celle du cloi-
sonnement
des budgets
dans les
collectivités.,
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Déjà-Vu. Live-cinéma de David Euverte, NeirdA & Z3ro, Alex Boulic
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